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M. Rajaonarivony, président de séance, Haute Cour constitutionnelle
de Madagascar : Merci Madame le président pour vos remarques et vos
commentaires très pertinents qui pourront servir de base à une discussion
que nous espérons très animée et fructueuse. Peut-être faudrait-il d’abord
demander, pour un bon déroulement de nos débats, à chaque pays qui a pro-
duit un rapport national de nous indiquer s’il y a ou non des modifications à
introduire dans son rapport. Est-ce que chaque pays qui a fait un rapport
national maintient ce qui ressort de ce rapport de synthèse ?

M. Khair, Conseil constitutionnel du Liban : Le rapporteur, voulant faire
un travail très résumé, a omis certains détails de nos rapports qui ont leur
importance et qui reflètent une certaine physionomie du pays en question. Je
veux parler, et cela est indiqué dans le rapport libanais, du droit de recours
ou droit de saisine accordé au Liban aux chefs des communautés religieuses.
Je ne veux pas trop m’étendre sur la question, mais ce droit de saisine est
dans le fil d’une tradition qui date depuis l’époque ottomane en Orient et qui
accorde aux communautés religieuses un droit de législation et un droit de
juridiction en matière de statuts personnels.

Mme Peeroo, Cour suprême de l’Ile Maurice : J’ai une rectification à
faire au niveau de la question relative à la possibilité pour la Cour suprême
de s’auto-saisir. En réalité, notre Cour ne peut pas s’auto-saisir. Il faut qu’il y
ait un procès devant la Cour. Les articles 17, 83, 84 et 119 de la Constitution
donnent certains moyens à la Cour suprême pour statuer en matière constitu-
tionnelle. Ils sont : (1) la mise en œuvre des garanties des droits fondamen-
taux et des libertés individuelles ; (2) ja juridiction de première instance de la
Cour suprême en matière constitutionnelle ; (3) le renvoi des questions
constitutionnelles à la Cour suprême (juridiction d’exception) ; et (4) la compé-
tence sauvegardée de la Cour suprême pour apprécier si la personne ou l’auto-
rité qui n’est soumise au contrôle d’aucune autre personne ou autorité dans
l’exercice de ses fonctions en vertu de la Constitution a en effet exercé ses
fonctions en conformité avec la constitution ou toute autre loi. Donc il faut
qu’il y ait un procès devant la Cour pour que la Cour suprême puisse statuer.586



Mais bien sûr, elle veillera à ce que les droits fondamentaux prescrits dans la
Constitution ne soient pas violés.

M. Melchior, Cour d’arbitrage de Belgique : Une brève observation par-
ticulière qui peut déboucher sur une réflexion plus générale. L’excellent rap-
port de Madame la présidente de la Cour constitutionnelle du Bénin a
exprimé en quelques sorte la dualité entre la saisine par requête d’une part et
d’autre part l’auto-saisine. Je pense qu’il y a une troisième hypothèse qui est
explorée par certaines de nos Cours, c’est l’exception d’inconstitutionnalité,
c’est-à-dire la possibilité d’une saisine par les juridictions, je crois que c’est
une hypothèse qui présente un grand intérêt.

M. Fiser, Cour constitutionnelle de Slovénie : J’ai une remarque à pro-
pos du rapport de synthèse chapitre I-1.1., parce que je dois dire que la
conclusion faite par le rapport concernant la Slovénie n’est pas complète-
ment exacte. Il est écrit qu’en Slovénie, l’accès à la Cour constitutionnelle
est ouvert aussi aux personnes morales telles que les représentants des col-
lectivités locales et les représentants des syndicats. Cela est vrai, mais c’est
un droit propre et ultérieur. Nous devons commencer avec l’individu, le
citoyen et aussi avec les personnes qui ont déjà en vertu de la Constitution
slovène le droit de saisir la Cour constitutionnelle s’ils peuvent démontrer un
intérêt à agir. Alors existe la possibilité ultérieure pour les collectivités
locales et pour les syndicats, dans les conditions explicitement prévues dans
la loi, de saisir aussi la Cour constitutionnelle.

M. Rajaonarivony, président de séance, Haute Cour constitutionnelle
de Madagascar : Merci Monsieur. Il me semble que la notion de médiateur
ressort de votre rapport national. Est-ce que vous pouvez donc nous donner
quelques précisions complémentaires sur le médiateur.

M. Fiser, Cour constitutionnelle de Slovénie : Une personne physique
ou une personne morale n’a pas besoin de saisir le médiateur pour accéder à
la Cour constitutionnelle. Le médiateur dispose également d’un droit de sai-
sine propre pour les cas qu’il traite. Mais il n’y a pas d’obligation pour le
citoyen de saisir le médiateur. L’individu, c’est-à-dire tant la personne phy-
sique que la personne morale, qui peut démontrer un intérêt à agir, peut
accéder directement à la Cour constitutionnelle.

M. Rajaonarivony, président de séance, Haute Cour constitutionnelle
de Madagascar : C’est très clair. Donc l’individu, et c’est une garantie des
libertés fondamentales, tant individuelles que publiques, a un droit de
recours direct devant la Cour constitutionnelle et le médiateur aussi, d’un
autre côté, a ce droit en sa qualité de médiateur. 587
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M. Loudghiri, Conseil constitutionnel du Maroc : Je m’associe évidem-
ment au concert d’éloges faites au rapport du Bénin, rapport qui se caracté-
rise par sa clarté et, lors de son exposé, par sa vivacité. Et je remercie
particulièrement le rapporteur d’avoir porté un intérêt particulier au Maroc,
lorsqu’il s’est agi d’indiquer les actes dits placés hors contrôle. Il y a simple-
ment une petite précision à ajouter – et encore une fois le rapporteur n’est
pas responsable de l’imprécision – cette imprécision résulte probablement de
la formulation dans notre rapport national. Il est indiqué dans votre rapport
que les actes royaux échappent totalement au contrôle du Conseil constitu-
tionnel. C’est exact en partie, mais il y a au moins une phase lors de laquelle
ce contrôle est exercé par le Conseil constitutionnel. C’est lorsqu’on est
appelé à modifier des textes dits dahirs, promulgués, pris par le roi pendant
la période au cours de laquelle il exerce les fonctions du législateur, les
périodes d’exception et les périodes transitoires. Ces dahirs là, qui sont des
actes royaux sont soumis au contrôle du Conseil constitutionnel lorsqu’ils
sont appelés à être modifiés. On ne peut les modifier par voie de décret que
si le Conseil constitutionnel exerce son contrôle et dit qu’ils relèvent vérita-
blement du pouvoir réglementaire. Donc ce que vous avez dit est exact, mais
il y a cette petite exception qui est de taille, à savoir que le Conseil exerce
quand même un contrôle sur ces actes royaux au moment où ils doivent faire
l’objet d’une modification. Puisque je parle des actes échappant au contrôle
constitutionnel, je relève dans votre rapport que vous n’avez cité qu’un seul
exemple pour dire que les décisions judiciaires, c’est-à-dire rendues par les
juridictions de l’ordre judiciaire, ne sont pas soumises au contrôle de la Cour
constitutionnelle, or je pense que c’est le cas général – c’est le cas du Maroc
en tout cas. C’est le cas de la France. Je ne connais pas beaucoup de pays
qui soumettent les décisions judiciaires au contrôle du Conseil constitution-
nel sans quoi il y aurait là un autre degré de juridiction qui, à mon avis,
serait contraire à un certain nombre de principes que nous ne devons pas
remettre en question.

M. Lô, Conseil constitutionnel du Sénégal : J’interviens dans ce débat à
la suite de l’intervention de Monsieur le représentant du Conseil constitu-
tionnel du Maroc avant de donner mon appréciation sur le rapport. Cette
intervention a trait au recours susceptible d’être porté contre les décisions
rendues par les juridictions suprêmes : Cour de Cassation ou même Conseil
d’État. Exceptionnellement, au Sénégal, il existe une procédure qui consiste
à déferrer au Conseil constitutionnel les décisions rendues en dernier ressort
par les juridictions suprêmes. C’est le rabat d’arrêt1. Quand le dernier juge
dans la hiérarchie rend une décision définitive, ce qui lui confère d’ailleurs
le caractère d’une loi, parce qu’en principe, il n’y a plus de voie de recours,
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elle s’impose avec l’autorité de la chose jugée. La procédure dite de rabat
d’arrêt permet de remettre en cause la décision devant la même juridiction2.
Le recours en inconstitutionnalité est ouvert contre les décisions rendues sur
rabat d’arrêt (Conseil constitutionnel D n° 11/93 du 23 juin 1993, p. 4)3.

Je crois que cette précision devait être donnée parce que nous sommes
confrontés à des situations nationales diverses. Il est extrêmement difficile, à
partir de tant d’expériences nationales, de faire un rapport de synthèse, à
cause de la diversité de notre démarche et de la diversité des problèmes que
nous avons à résoudre dans notre espace judiciaire national. Certes le fonds
commun, hérité du droit français, nous fait partager beaucoup de choses,
mais l’évolution de notre pays nous conduit parfois à adopter des disposi-
tions qui divergent.

Je félicite le Bénin pour avoir fait un rapport de synthèse à partir de trente
expériences nationales divergentes. C’est le premier mérite de ce rapport,
d’avoir osé le faire. La question qui est posée sur le droit de recours constitu-
tionnel est essentiellement commandée par les compétences de la Cour. C’est
une juridiction qui a un objectif déterminé, puisqu’il s’agit de juger en fonc-
tion de la Constitution. Or, l’objet de la Constitution, c’est non seulement de
déterminer les compétences des pouvoirs publics, mais de les réguler, ce qui
peut expliquer une restriction de la saisine de la Cour. La saisine est comman-
dée en partie par les compétences qui sont dévolues par les Constitutions. Or
ces compétences sont essentiellement tournées vers l’organisation des pou-
voirs de l’État. Cela va expliquer la restriction du droit de saisine aux seuls
pouvoirs publics comme c’est le cas au Sénégal. Il s’agit donc principalement
de conflits de compétences qui peuvent surgir entre l’exécutif et le législatif,
et la Cour doit arbitrer. C’est le cas de la France. C’est en fait quelque chose
d’exceptionnel que dans la tradition française, on puisse trouver un juge au
législateur. Je crois que la première expérience est celle qui a été élaborée par
la Constitution de 1958. Donc c’est cette restriction à la régulation des rela-
tions entre les pouvoirs publics qui explique pourquoi beaucoup de choses
sont exclues de la compétence des Cours et entraîne par voie de conséquence
l’étroitesse du droit de saisine.

Il y a d’un côté le président de la République et les autres pouvoirs
publics cités dans la Constitution qui peuvent, pour défendre leurs compé-
tences respectives, saisir directement le Conseil constitutionnel par voie
d’action. Cela se situe parfois au moment de la procédure législative. Les
individus ne sont pas admis par voie d’action à saisir les Cours constitution-
nelles, parce que finalement, le problème qui se pose n’est pas un problème
d’atteinte à leur liberté, mais un problème d’empiètement de compétences.
Et certaines Cours font de timides avancées dans ce sens en permettant par
la voie de l’exception d’inconstitutionnalité, en cours de procédure devant
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d’autres juridictions, de soulever cette question sous la forme d’une question
préjudicielle qui permet au juge saisi de la question évoquant l’inconstitu-
tionnalité de la loi qui s’applique, ou de la mesure normative qui s’applique,
de surseoir à statuer et de saisir la Cour constitutionnelle pour qu’elle puisse
se prononcer sur la validité de la norme qui est en train d’être appliquée dans
un litige concret. Donc il s’agit là d’un contrôle par voie d’exception. Et ce
n’est que de côté-là que les personnes physiques et les individus peuvent
avoir accès, de façon indirecte d’ailleurs, au Conseil constitutionnel sur un
procès qui les oppose et dont la norme qui s’applique peut être considérée
comme anti-constitutionnelle.

Cette solution s’explique par la définition des compétences qui sont don-
nées au Conseil constitutionnel : si cette compétence est de veiller au respect
de la Constitution, alors il s’agira tout simplement de faire en sorte que
chaque organe constitutionnel reste dans son domaine de compétence. Et le
droit de saisine est limité aux organes dont les compétences peuvent être
menacées par un autre organe.

Pour les individus, en ce qui concerne maintenant la défense des droits énu-
mérés dans des préambules ou les chartes des droits de l’homme qui ont valeur
constitutionnelle, ce n’est que par voie d’exception qu’ils peuvent saisir la
Cour quand leurs droits se trouvent menacés ou quand ces droits sont contestés
sur la base d’une disposition normative qu’ils considèrent comme anticonstitu-
tionnelle. C’est le recours de la voie d’exception d’inconstitutionnalité.

Je crois que la difficulté réside évidemment dans la nouveauté du sys-
tème de contrôle constitutionnel dans les pays africains, systèmes contempo-
rains peut-être de la Constitution de 1958 qui a inspiré beaucoup de nos
constitutions. Et à partir de ce moment-là, j’ai pu noter – et c’est là l’intérêt
de nos rencontres – les expériences nationales qui conduisent à des avancées
que l’on peut considérer comme révolutionnaires dans ces systèmes. Les
avancées de la Cour du Bénin par exemple qui permettent non seulement à
des individus, à des étrangers de saisir la Cour, et cela sur n’importe quel
acte à valeur normative, ce qui n’est pas le cas dans d’autres pays. Et cela, je
crois que c’est quelque chose qui mérite d’être souligné pour que de part et
d’autre nous puissions nous inspirer de ces avancées-là pour faire progresser
le droit dans nos pays. Voilà, l’observation que je voulais faire sur ce point.

M. Rajaonarivony, président de séance, Haute Cour constitutionnelle
de Madagascar : Merci Monsieur le conseiller. Votre exposé est très clair.
Permettez-moi cependant de vous poser une question suscitée par votre
exposé. Si j’ai bien compris, votre système de compétences est basé sur une
compétence ratione materiae, c’est-à-dire que c’est le fond qui détermine
la compétence mais votre système opère aussi une distinction fondée sur la
personne : les pouvoirs publics peuvent saisir votre Conseil par voie d’action
alors que les individus ne pourraient disposer que d’un recours indirect dans
le cadre d’une procédure par voie d’exception.590
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La première question que vous avez traitée porte sur les décisions juridic-
tionnelles pour lesquelles votre Cour constitutionnelle peut être considérée
comme un troisième degré de juridiction. Peut-être serait-il intéressant de
voir quelles sont les conditions d’ouverture de ce recours, de ce troisième
degré, en fait, et quels sont les effets. Est-ce que vous annulez donc des déci-
sions déjà rendues par le dernier degré de juridiction par exemple ?

M. Lô, Conseil constitutionnel du Sénégal : Oui, en fait, c’est l’équiva-
lent du recours dans l’intérêt de la loi. On peut l’assimiler à cette procédure-
là, mais avec des effets tout à fait différents, parce que dans le recours dans
l’intérêt de la loi, que l’on peut faire devant une juridiction suprême, il n’y a
pas d’effets entre les parties. La décision qui a été rendue est devenue défini-
tive, mais peut-être que le juge a pu commettre une erreur dans son apprécia-
tion et rendre une décision qui ne peut plus être contestée. Pour rétablir la
hiérarchie des normes, et éviter que demain cette décision ne puisse servir de
référence à d’autres décisions qui vont continuer à violer la loi, on permet,
dans l’intérêt de la loi, de rectifier, en fait, l’erreur du juge qui sinon ne peut
plus être rectifiée par une autre juridiction. Mais cette rectification se fait
sans remise en cause des dispositions rendues entre les parties.

Dans la procédure de rabat d’arrêt, c’est le contraire. La décision qui est
rendue a un effet similaire à celui d’une décision rendue par une juridiction
de première instance. Donc c’est là l’amorce d’un troisième degré de juridic-
tion comme vous l’avez bien noté. Et cela, je crois que nous avons eu à
l’appliquer dans des dispositions concernant d’ailleurs des litiges relatifs à la
compagnie multinationale Air Afrique et un certain nombre de ses tra-
vailleurs qui, en fait, ont été licenciés. La procédure a suivi tout son cours
jusqu’à la Cour de Cassation, mais elle a fait l’objet d’un recours en excep-
tion d’inconstitutionnalité devant le Conseil constitutionnel qui a remis en
cause la décision rendue par la Cour de Cassation sur cet aspect du problème.

M. Rajaonarivony, président de séance, Haute Cour constitutionnelle
de Madagascar : Merci Monsieur le conseiller. Cette procédure est vraiment
intéressante et pourrait inspirer nos Cours.

M. Guilao, Cour suprême de Guinée : Je souhaiterais simplement savoir
si cette procédure est systématique, c’est-à-dire si tous les arrêts des hautes
juridictions telles que le Conseil d’État ou la Cour de Cassation qui ne font
plus l’objet de recours sont systématiquement déférés devant le Conseil
constitutionnel ou s’il s’agit de décisions qui violent manifestement la loi ?
Et alors, je vous pose une question : qui constate que cette décision-là, à ce
niveau-là, viole manifestement la loi pour qu’il y ait la procédure de rabat
d’arrêt ? Qui saisit le Conseil constitutionnel dans ces conditions ? 591
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M. Lô, Conseil constitutionnel du Sénégal : Je dois d’abord donner une
précision. Notre Conseil constitutionnel n’a pas de saisine automatique.
Donc il faut qu’il soit saisi par quelqu’un. Comme il s’agit d’un procès entre
particuliers, c’est celui qui se plaint de la décision qui prend l’initiative de
saisir le Conseil constitutionnel. C’est clair. Il n’y a pas de saisine systéma-
tique, il faut que les intéressés se rendent compte que leurs intérêts sont lésés
par la décision et qu’ils veuillent aller au-delà. Donc ce sont les requérants,
l’un des requérants qui a perdu, qui a le droit de saisir le Conseil constitu-
tionnel par voie d’exception avec les moyens qu’il va développer comme
pour un procès contradictoire. En dehors de ce cas, le procès constitutionnel
n’est pas contradictoire sauf en ce qui concerne cet aspect du litige qui lui
est transmis par des particuliers qui contestent la décision rendue en dernier
ressort par une juridiction suprême, un rabat d’arrêt.

Mme Ouinsou, rapporteur, Cour constitutionnelle du Bénin : C’est un
sujet qui m’intéresse beaucoup dans la mesure où nous nous débattons dans
ce dilemme. Si je reviens au cas spécifique du Bénin, comme je le disais tan-
tôt, la Cour suprême du Bénin rend sa décision et sa décision est sans
recours et s’impose à tout le monde. La Cour constitutionnelle rend des déci-
sions qui sont sans recours et elle s’imposent également à tous.

Alors le problème que nous essayons de résoudre, de façon académique
pour le moment, est le suivant : si une décision rendue par la Cour suprême a
manifestement violé une disposition de la Charte africaine des droits de
l’homme qui fait partie intégrante de notre Constitution, et qui a donc mani-
festement violé une disposition constitutionnelle, alors nous nous posons la
question de savoir si un individu, comme on le fait au Sénégal, saisit la Cour
constitutionnelle, est-ce que la Cour constitutionnelle du Bénin a le droit de
trancher au fond ? Là est tout le problème. La question que je voudrais vous
poser est la suivante : la procédure de rabat est-elle prévue dans la Loi orga-
nique du Conseil constitutionnel du Sénégal ?

M. Lô, Conseil constitutionnel du Sénégal : C’est une nouveauté. En
1992, quand le Conseil constitutionnel du Sénégal a été créé, après l’éclate-
ment de la Cour suprême, on lui a transféré les compétences politiques de la
Cour suprême en ce qui concerne le contrôle des élections. Le contrôle juridic-
tionnel de la légalité des actes administratifs a été dévolu au Conseil d’État. Et
on a créé une Cour de Cassation pour s’occuper de tout ce qui est judiciaire.

La procédure du rabat d’arrêt prévue par l’article 33 de la Loi organique
n° 92-25 du 30 mai 1992 est un cas d’ouverture du recours en exception
d’inconstitutionnalité devant le Conseil constitutionnel (article 20 de la Loi
organique 92-23 du 30 mai 1992 sur le Conseil constitutionnel).

Donc la Cour ne peut pas inventer des éléments de compétence qui lui
permettent de remettre en cause les décisions qui sont rendues par les juri-
dictions suprêmes du Sénégal qui sont au nombre de deux : le Conseil d’État592
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et la Cour de Cassation. Donc cela fait partie des compétences que le législa-
teur a reconnu au Conseil constitutionnel sénégalais de procéder par voie de
rabat d’arrêt à la remise en cause des décisions définitives rendues par les
juridictions suprêmes.

M. Zinzindohoue, Association ouest-africaine des hautes juridictions
francophones : Je voudrais intervenir sur la question qu’a posée Madame le
président de la Cour constitutionnelle du Bénin, à savoir que doit faire la
Cour constitutionnelle si une décision définitive d’une structure judiciaire
viole manifestement la Constitution. Cette question a trouvé un début de
réponse auprès de notre collègue du Sénégal.

Je voudrais dire deux choses. En l’état de la loi au Bénin, comme l’a si
bien dit Madame le président, les décisions de la Cour suprême sont sans
recours et s’imposent à tous les pouvoirs, à toutes les juridictions, à toutes
les autorités. Si l’on considère cela et qu’on considère que le rôle de la Cour
constitutionnelle est de contrôler la constitutionnalité des lois et des règle-
ments, une décision de justice en tant que telle n’est ni une loi au sens for-
mel, juridique, ni un acte administratif. Si on constate cela, on peut dire que
de ce point de vue, il n’y a aucune possibilité. Déjà au niveau de la Cour
suprême, nous ne sommes même pas un troisième degré de juridiction,
puisque les juges de la Cour suprême sont des juges du droit, ils ne sont même
pas des juges du fait.

Et la tendance actuellement en Afrique, quand on prend les textes de
l’OHADA est de réduire, dans le domaine du droit des affaires, les délais
mêmes des procédures des litiges. Et pour un certain nombre d’affaires, il
n’y a même plus de navette : quand le tribunal de l’OHADA est saisi, il règle
une fois pour de bon, de façon définitive, un certain nombre de choses. Donc
la tendance est à réduire le délai des procès. On ne peut pas poursuivre un
procès éternellement. Alors quand on vient parler de rabat d’arrêt, il faut que
les choses soient assez claires. Est-ce qu’il s’agit d’un troisième degré de
juridiction ? Il faudrait que les choses soient claires sinon on remettra en
cause incessamment des décisions, on n’en finira pas. Donc je crois que ce
serait bon que nous ayons ces textes sous les yeux, que nous puissions bien
les lire, comprendre, parce que cela a un intérêt à la fois théorique et pra-
tique compte tenu de la question qu’a posée Madame le président. Est-ce
que c’est une hypothèse d’école ? Est-ce que c’est un cas concret ? Ce serait
bon que nous puissions voir cela, notamment des cas concrets, sinon nous
risquons de remettre en cause des principes de base.

M. Rajaonarivony, président de séance, Haute Cour constitutionnelle
de Madagascar : Merci Monsieur, je crois que c’est une réflexion très inté-
ressante étant donné que nous savons tous que les constitutions sont propres
à chaque pays, mais nous sommes uniquement là, non pas pour porter des
jugements de valeur, mais pour essayer de débattre un peu, afin d’avoir peut- 593
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être une inspiration future sur nos jurisprudences, sur nos constitutions ou
notre législation.

M. Hountondji, Cour constitutionnelle du Bénin : Ce dont on parle
concernant les décisions de la Cour suprême, c’est un cas concret. La Cour
du Bénin a déjà statué une fois sur ce cas et je me souviens de l’arrêt 
n° 93-06/CJ-P rendu le 22 avril 1993 par l’Assemblée plénière de la Cour
suprême (arrêt Campbell) où la Cour suprême a violé manifestement les
droits de la défense. Nous avons été saisis à la Cour et n’avons pas pu aller
au fond. C’est notre décision DCC 95-001 du 6 janvier 1995. Et cela nous pose
problème aujourd’hui, parce que nous ne savons pas ce qu’il faut faire. Il y a une
décision rendue. Donc c’est un cas réel que nous vivons actuellement chez nous.

Ensuite, je voudrais revenir sur les questions de délais qui nous posent
des problèmes pratiques. Les délais sont souvent trop courts et ce sont des
délais constitutionnels. Ce qui arrive, c’est que l’instruction est assez longue,
parce que les gens ne répondent pas assez tôt aux mesures d’instruction. La
conséquence est qu’un citoyen pointilleux peut saisir la Cour en disant que
la Cour elle-même viole la Constitution parce qu’elle ne respecte pas un
délai constitutionnel. Je ne sais pas comment cela se passe dans les autres
pays. Chez nous, lorsque les gens ne répondent pas aux mesures d’instruc-
tion, on les relance trois fois, quatre fois, et puis à la fin, on peut régler le
dossier en l’état. Et si on le fait, on en profite pour sanctionner – je dis bien
sanctionner – l’agent public qui n’a pas répondu aux mesures d’instruction,
parce que nous avons un article 35 de la Constitution qui dit qu’un juge doit
exécuter sa fonction avec loyauté, dévouement, etc., et de temps en temps,
nous en profitons pour régler ce problème-là. J’aimerais savoir comment
cela se passe dans les autres pays ?

Ensuite je voudrais revenir sur le problème de l’auto-saisine. Nous sommes
tous d’accord sur le fait que l’auto-saisine ne doit concerner que les cas de vio-
lation des droits de l’homme et des libertés publiques. Il ne s’agit pas d’une
auto-saisine systématique. Au Bénin cette auto-saisine est mise en œuvre de la
manière suivante. Il suffit qu’un citoyen adresse une lettre en ampliation à la
Cour pour que la Cour s’en saisisse d’office. Je crois que souvent, c’est ce qui
est arrivé, ce sont les ampliations qui nous amènent à l’auto-saisine.

Ensuite, nous n’avons pas de quotas au Bénin. Etant donné que la saisine
est ouverte à tout citoyen – articles 3 de la Constitution et 29 du Règlement
intérieur de la Cour constitutionnelle –, on n’a pas estimé judicieux d’exiger
un quota de député, si bien que tout député peut saisir la Cour constitution-
nelle et pratiquement à tout moment.

Voilà ce que je voulais dire, mais ma préoccupation concerne les délais.

M. Menouni, Conseil constitutionnel du Maroc : Je voudrais aborder un
autre problème qui a été exposé brillamment d’ailleurs par la délégation du
Bénin qui est celui du désistement et qui me semble poser un certain nombre594
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de difficultés. Cela est connu en matière de contentieux électoral : un tribunal
constitutionnel d’une manière générale prend acte du désistement de l’une
des parties. Donc le problème se pose essentiellement en matière de contrôle
de constitutionnalité. Et dans le cas du Maroc, la difficulté provient du fait
qu’au Maroc le contrôle de constitutionnalité est un contrôle a priori et que
les parties qui sont habilitées à saisir le Conseil constitutionnel sont unique-
ment les autorités publiques, à savoir le chef de l’État, le Premier ministre,
le président de l’une ou de l’autre chambre et le quart des députés. Donc le
problème est de savoir quelle serait la position du Conseil constitutionnel,
que ce soit le Conseil constitutionnel marocain ou bien une autre juridiction
placée dans la même situation, c’est-à-dire qui est habituée à contrôler la loi à
titre préventif, si une saisine a été faite devant ce Conseil et que par la suite
l’autorité publique ou bien les députés demandent le retrait de la lettre de sai-
sine. Quelle serait la position du Conseil constitutionnel ? Jusqu’ici, nous
n’avons pas eu à connaître de cette question et nous avons été particulière-
ment, pour cela, intéressés par la position de certains Conseils constitution-
nels, particulièrement le Conseil constitutionnel français qui, me semble-t-il,
a pris une décision refusant aux députés de retirer leur lettre de saisine. Cette
position est assez intéressante et elle peut nous aider, mais je voudrais poser
quelques questions, parce que cette position ne me semble pas généralisable :
cette position peut paraître utile, lorsqu’un Conseil constitutionnel est saisi
par des députés, parce qu’effectivement refuser le retrait de la saisine revien-
drait à décourager les pressions auxquelles pourraient être soumis les députés.
Mais dans le cas, par exemple, où la saisine a été faite par le chef de l’État,
celui-ci, s’il demande le retrait de la saisine, pourrait éventuellement prendre
la décision de promulguer le texte initialement déféré. Et dans ce cas, quelle
serait la situation ? Quelle serait la position du Conseil constitutionnel ? Et si
la promulgation a lieu et si le processus d’examen de la constitutionnalité des
lois est interrompue, alors le Conseil constitutionnel pourrait être conduit à
refuser aux députés ce qu’il a accepté pour le chef de l’État. Donc nous sou-
haiterions être éclairés sur cette question, parce que jusqu’ici le problème ne
s’est pas posé à nous. Il pourrait se poser mais déjà nous entrevoyons des dif-
ficultés et nous voudrions donc que cette difficulté soit discutée collective-
ment pour que l’on soit peut-être inspiré dans nos décisions ultérieures.

M. Abadie, Conseil constitutionnel de France : Monsieur le président
Yves Guéna me charge de répondre à cette question qui est directement des-
tinée au Conseil constitutionnel français, puisque nos amis marocains ont
fait un excellent repérage d’une décision rendue il y a deux ans et qui est
peut-être unique en son genre, puisque pour nous-mêmes, il n’y a pas eu de
précédents dans notre jurisprudence ; y en a-t-il eu dans d’autres Cours
constitutionnelles ? Je ne sais4.
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Que cette affaire soit unique certes, mais elle est néanmoins, à nos yeux,
fondamentale, parce qu’elle touche à l’essence même de nos Cours constitu-
tionnelles. De quoi s’agissait-il ? Une loi votée et non encore promulguée
(nous sommes dans le cadre d’un contrôle a priori), fait l’objet d’une saisine
auprès du Conseil constitutionnel par 60 députés ou sénateurs. Deux jours
après cette saisine, un ou deux des signataires de la saisine annulent leur
signature. De ce fait la saisine, qui nécessite en France la signature de 60 par-
lementaires – sénateurs ou députés – n’atteignait plus le quota constitutionnel
nécessaire. Les deux parlementaires qui avaient retiré leur signature ont bien
indiqué qu’à leurs yeux de ce fait le Conseil constitutionnel n’était plus vala-
blement saisi du contrôle de constitutionnalité de la loi en cause. Le Conseil
constitutionnel français a décidé, au contraire, qu’ayant été saisi régulière-
ment, il ne pouvait pas être dessaisi de cette saisine par le retrait de signatures
même s’il en résultait que le nombre de signatures nécessaire pour cette sai-
sine n’était plus atteint. Alors, pourquoi une telle attitude tout à fait différente
de celle des juridictions habituelles qui appliquent le principe que tout requé-
rant retirant sa requête le procès s’arrête ? En effet devant une juridiction
ordinaire, nous avons l’adage « pas d’intérêt ou plus d’intérêt, plus de pro-
cès » ; mais ce n’est pas le cas aux yeux du Conseil constitutionnel français
pour les contrôles de constitutionnalité qui sont engagés « dans l’intérêt de
l’ordre public constitutionnel » et non pas dans l’intérêt des saisissants.

M Khair, Conseil constitutionnel du Liban : Permettez-moi simplement
d’intervenir sur la question du désistement et de vous signaler qu’avant la
décision du Conseil constitutionnel français sur cette question, le Conseil
constitutionnel du Liban a rendu une décision qui va dans le même sens.
Il s’agit d’une décision du 25 février 1995 qui concerne une saisine par des
députés qui se sont ensuite désistés. Le Conseil constitutionnel libanais a
fondé sa décision, d’une part sur la nature de l’institution qu’est le Conseil
constitutionnel et d’autre part sur la théorie du « bloc de la saisine »5.

M. Costa, Cour européenne des droits de l’homme : La question du
désistement s’est également posée devant le Conseil d’État français, dans le
cadre du déféré préfectoral. Le préfet peut-il se désister de ce recours ? Le
Conseil d’État a admis un tel désistement. Pourtant, le contentieux préfecto-
ral est lui aussi un contentieux tout à fait objectif.

J’en tire, personnellement, une première conséquence, c’est que je crois
qu’au moins dans le système français – peut-être dans le système de certains
États ici représentés, le Conseil constitutionnel ou la Cour constitutionnelle
n’est pas exactement une juridiction et qu’elle est quelque chose d’autre. On a
pu parler d’organe régulateur. Mais c’est une impression purement personnelle.
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La deuxième chose que je voulais dire – comme vous l’avez très juste-
ment remarqué – est que ce problème de désistement confine à celui de
l’auto-saisine. Et je vais en donner un autre exemple qui est que dès les
débuts de la jurisprudence du Conseil constitutionnel français, le Conseil
constitutionnel a admis que s’il était saisi d’une loi à seule fin de contrôle de
la constitutionnalité de cette loi, il n’avait pas à se limiter aux griefs exposés
par les auteurs de la saisine, ni même aux dispositions de la loi qui étaient
critiquées, mais qu’il pouvait examiner l’ensemble des dispositions législa-
tives si elles lui paraissaient soulever des problèmes de constitutionnalité,
alors qu’une juridiction ordinaire – qu’elle soit administrative ou judiciaire –
ne pourrait pas faire cela, parce que ce serait statuer ultra petita.

Donc ces deux exemples me paraissent aller dans le même sens et me
paraissent montrer qu’au moins dans le système français, le Conseil consti-
tutionnel, lorsqu’il joue son rôle de contrôleur de la constitutionnalité des
lois, n’est pas tout à fait la même chose qu’une juridiction.

M. Rajaonarivony, président de séance, Haute Cour constitutionnelle
de Madagascar : Moi-même, j’ai eu une petite réflexion sur le désistement.
On avait parlé de désistement lors d’un contrôle a priori. Tout dépend. Est-ce
que la saisine était une saisine obligatoire ? À mon avis, il y a certaines
nuances : il y a des saisines obligatoires, il y a des saisines facultatives. Dans
le cadre d’une saisine facultative, si une Constitution prévoit par exemple des
deuxièmes lectures pour les assemblées ou que l’exécutif peut encore exami-
ner, avec un droit d’amendement, un acte, est-ce que le retrait est possible ?
Dans le désistement, il y a en effet ce que l’on appelle aussi le désistement
d’action en droit administratif et il y a le désistement d’instance et non pas un
désistement tout court. Est-ce que il n’est pas permis pour celui qui détient la
saisine de se retirer, même momentanément, pour réagir ultérieurement ?
C’est peut-être une question aussi qui se pose ? En attendant les réactions, je
vais donner la parole au professeur Mengué puis au professeur Nguéma.

M. Mengué, Réseau africain de droit constitutionnel : Il y a une ques-
tion d’ordre pratique qui me trotte dans la tête depuis quelques instants, c’est
de savoir le sort qui sera réservé à nos réflexions. Il me semble que certains
thèmes de ces réflexions interpellent davantage le pouvoir constituant et le
pouvoir législatif que les juridictions constitutionnelles qui sont réunies ici.
Toutes les questions liées à l’élargissement de la saisine ou à une saisine
sans restriction nécessiteraient une modification des dispositions de la
Constitution ou tout au moins des lois organiques qui régissent le fonction-
nement de nos juridictions constitutionnelles. Est-ce que le secrétariat géné-
ral de l’ACCPUF a prévu un moyen d’interpeller le pouvoir constituant ou
le pouvoir législatif ou de faire connaître – le verbe « interpeller » n’étant pas
tout à fait approprié – nos réflexions à ces pouvoirs, parce qu’ici, je pense
que nous n’avons pas le pouvoir de modifier la Constitution, ni celui de 597
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modifier la Loi organique. Il n’y a que le pouvoir constituant ou le pouvoir
législatif qui puisse le faire. C’est une question d’ordre pratique qui me
trotte dans la tête depuis quelques instants.

Maintenant, s’agissant de la saisine, tout ce que j’ai entendu depuis
quelques instants m’amène à la conclusion que la meilleure solution, c’est
probablement celle d’un droit de saisine sans restriction. En effet, lorsque
devant les juridictions ordinaires de l’ordre judiciaire ou de l’ordre adminis-
tratif on parle d’intérêt à agir, il s’agit des intérêts privés. Or, s’agissant du
fonctionnement régulier des institutions, du respect des droits fondamentaux
ou du contentieux électoral, je crois que c’est l’intérêt général qui est en
cause. Et il me semble que dans ce cas, tout citoyen a intérêt à agir. Et je
trouve qu’il n’est pas juste que ce droit de saisine soit réservé à quelques
individus, fussent-ils ceux qui nous représentent comme président de la
République, comme Premier ministre ou comme président de l’une ou l’autre
chambre du Parlement. Je pense que lorsque le fonctionnement régulier des
institutions est en cause, tout citoyen a intérêt à agir et dans ces conditions, le
droit de saisine devrait être élargi à tout citoyen. C’est la réflexion que m’ins-
pire tout ce que j’ai entendu et je pense qu’il faudrait que ceux qui ne se sont
pas encore engagés dans cette direction y réfléchissent sérieusement.

M. Menouni, Conseil constitutionnel du Maroc : Merci Monsieur le pré-
sident. J’interviens simplement pour un petit supplément de clarification de
la position marocaine. Evidemment il ne s’agissait pas de remettre en cause
la jurisprudence des Cours constitutionnelles sœurs. Ce n’était pas là notre
volonté initiale. Il s’agissait simplement de connaître le point de vue des col-
lègues français, éventuellement d’autres collègues, comme cela a été fait lors
de la discussion, notamment par les collègues libanais, de voir, de connaître
un peu leurs motivations, parce que de telles situations peuvent se présenter
également à l’avenir au Maroc. Ceci dit, pour revenir à cette question de
désistement, évidemment, d’un point de vue plus théorique, la position qui a
été prise par les deux Cours est fondée sur le plan théorique et personne ne
discute le bien fondé théorique de cette décision. Evidemment, en matière de
contrôle de la constitutionnalité, on fait un procès à la loi. Il n’y a pas d’inté-
rêt privé à défendre, etc., et donc d’un point de vue théorique, le problème
n’était pas posé, bien que j’ai quelques réserves en ce qui concerne le bloc
de saisissants. Peut-être que ce n’est pas le cas du Conseil constitutionnel
français, du Conseil constitutionnel libanais, mais en ce qui concerne le
Conseil constitutionnel marocain, lorsque ce sont les parlementaires qui sai-
sissent le Conseil constitutionnel, ils peuvent le faire soit par des lettres indi-
viduelles, soit par une saisine collective. Et je me demande si dans cette
situation, on peut parler véritablement de bloc, parce que pour exposer les
mêmes griefs, le Conseil constitutionnel peut être récepteur soit de lettres
collectives, soit de lettres individuelles. Le problème que nous posons est
donc essentiellement d’ordre pratique. Quelle serait la position que le598
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Conseil constitutionnel prendrait si d’autres autorités politiques étaient en
cause ? Cela nous pose problème et c’est pourquoi on considérait que cette
position n’est peut-être pas généralisable, c’est-à-dire qu’on peut la défendre
lorsqu’il s’agit de requérants parlementaires, mais il serait peut-être difficile
de la défendre pour des raisons aussi bien juridiques que politiques, lorsqu’il
s’agit d’autres requérants.

M. Nguéma, Commission africaine des droits de l’homme et des
peuples : Je tenais tout d’abord à vous dire ma satisfaction de pouvoir parti-
ciper à cette réunion, à l’invitation du président Guéna, et je suis heureux de
constater tous les égards et services qui me sont rendus personnellement au
cours de cette réunion. Je voudrais dire deux choses sur ce chapitre du « droit
au recours ».

La première, c’est vous faire part des informations sur les pratiques que
nous avons à la Commission africaine des droits de l’homme et des peuples.
Bien entendu, nous ne nous occupons pas des problèmes de constitutionna-
lité, mais des droits de l’homme et des peuples. J’ai néanmoins cru com-
prendre que l’allure générale des procédures est un peu la même dans toutes
ces instances. Je voudrais parler des personnes qualifiées justement pour
introduire le recours. Quand on lit la Charte des droits de l’homme et des
peuples, les seuls qui sont vraiment nommés, ce sont les États. Notre charte
n’a rien prévu ni pour les personnes physiques, ni pour les ONG, etc.
L’article 47 traite ainsi des communications émanant des États parties à la
présente Charte. Mais, étant donné que, comme on peut le supposer, et
comme cela a été révélé à l’expérience, les États n’ont pas généralement
introduit de recours, une deuxième rubrique a été utilisée. Il s’agit de la
rubrique que l’on appelle « les autres communications ». Qu’est-ce que cela
signifie ? Le mot de « communication » pour les profanes, n’est pas compré-
hensible. Pourquoi ne pas dire « plainte » ? La Commission a interprété ces
« autres communications » comme pouvant émaner de toutes les autres per-
sonnes physiques, morales, ONG, groupes. Mais, c’est une décision jurispru-
dentielle qui a institué cette interprétation. D’après les textes, cette deuxième
série n’est pas visée du tout. Tout cela signifie que quand vous êtes sûr
d’aller dans un sens qui correspond aux objectifs que l’on doit atteindre, je
crois qu’il n’y a pas de honte à le faire : il faut savoir « oser ».

La deuxième information que je voudrais donner concerne le problème de
la saisine. Au niveau de notre Commission qui ne s’occupe que des droits
de l’homme, je le répète, la saisine concerne uniquement les recours intro-
duits par les particuliers, c’est-à-dire au titre de la deuxième rubrique : la
Charte demande que la Commission se prononce par une décision prise à
la majorité absolue des membres de la Commission ou à la majorité simple. Je
souhaitais attirer votre attention sur le fait, puisque je vois qu’il y a aussi des
anglophones ici, que le texte français de la Charte parle de majorité absolue et
le texte anglais parle de majorité simple. Comment résoudre cela ? Pendant 599
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longtemps, cela ne m’a pas du tout impressionné. Il a fallu que l’on se rende
au Costa-Rica rencontrer nos collègues de la Commission interaméricaine
des droits de l’homme, car, eux, avaient les deux textes sous les yeux. Ils
nous ont fait remarquer qu’il y avait d’un côté « majorité simple » et de
l’autre « majorité absolue ». Nous nous en sommes sortis, parce que souvent,
chez nous, on prend généralement en bons africains qui se respectent nos
décisions à l’unanimité ou par consensus. Il n’est pas question de discuter
des heures sur ces problèmes somme toute mineurs.

Donc le terme de « saisine » ne concerne que le recours des particuliers.
Là aussi, une précision doit être apportée, parce que le terme de « receva-

bilité » sur lequel nous aurons peut-être à revenir, en anglais, correspond à la
« saisine » en français dans la procédure suivie par notre Commission. Tan-
dis qu’en français nous utilisons le terme de « recevabilité » pour apprécier la
requête au regard des conditions qui sont posées à l’article 56, alors que les
anglophones parlent dès le début de décision de « recevabilité ».

M. Frank, Centrafrique : Monsieur le président, dans le rapport de syn-
thèse, une coquille a été remarquée à la page 10 [I-3.1.] [pp. 584 et 585 du
présent volume] au quatrième paragraphe. Ce passage concerne la république
Centrafricaine. Il est écrit « en Centrafrique, les recours par voie d’action
contre les lois ordinaires et organiques sont formés avant la promulgation du
texte. Aucun délai n’est par contre imposé à ceux exercés par voie d’excep-
tion ». La coquille est à la deuxième ligne de ce paragraphe, c’est-à-dire la
partie de la phrase qui va de « en Centrafrique, les recours par voie d’action
contre les lois ordinaires et organiques sont formés avant la promulgation du
texte ». Cette première partie de la phrase n’est pas exacte. Les recours en
Centrafrique par voie d’action sont formés contre des lois déjà promulguées.

M. Rajaonarivony, président de séance, Haute Cour constitutionnelle
de Madagascar : Cela est logique. On ne peut pas porter une action contre
une loi qui n’est pas promulguée et qui n’est donc pas portée à la connais-
sance du public.

M. Gonthier, Cour suprême du Canada : Pour apporter un écho de l’autre
système, c’est-à-dire du système de la « Common Law » sous laquelle nous
opérons au Canada, j’ai écouté avec beaucoup d’intérêt, le débat sur le désis-
tement et comme personne un peu extérieure au système, j’ai eu une réaction,
qui coïncide je pense avec ce qui a été exprimé. C’est-à-dire que pour un
Conseil constitutionnel ou autre organisme qui se prononce avant la promul-
gation de la loi, son rôle s’intègre un peu dans le cadre législatif par opposi-
tion au cadre juridictionnel. Chez nous, évidemment, il n’y a aucun recours
de quelque nature autre que politique évidemment au sein du Parlement avant
la promulgation de la loi. Donc nous nous situons toujours après que la loi
soit passée, avec une exception particulière à la Cour suprême, c’est-à-dire600
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que le gouvernement par voies diverses, pour le fédéral et les provinces, peut
s’adresser à la Cour suprême pour le Parlement fédéral et à la Cour d’Appel
provinciale pour les législatures provinciales pour obtenir une opinion. Mais
cela est particulier, c’est autre chose.

Donc, sur la question de saisine, nous parlons de saisine dans un cadre juri-
dictionnel, et c’est la règle générale de l’intérêt d’agir qui s’applique. Mais je
vous signale simplement que la Cour est très consciente du besoin pour que la
règle de droit prévale et soit respectée que les lois puissent toutes être soumises
à l’examen de la Cour. Donc la règle générale est un intérêt d’agir. Cependant,
la Cour reconnaît que si la situation est telle qu’il est peu probable qu’un justi-
ciable s’adresse aux tribunaux en raison d’un effet particulier de la loi quant à
lui, la Cour va reconnaître aux particuliers un intérêt d’agir pour le public dans
son ensemble. Mais évidemment, par ailleurs, le gouvernement peut agir.

Il reste bien sûr une certaine préoccupation pour éviter les abus en
matière de droits de la personne ; évidemment, toute personne peut invoquer,
mais encore faut-il qu’il y ait un intérêt d’agir.

Je vous signale également que dans notre système il n’y a pas ce partage
de compétences entre Tribunal ou Conseil constitutionnel et les tribunaux
juridictionnels. Tout le système britannique repose sur cette réalité que ce
sont les Cours supérieures qui sont une émanation du pouvoir royal et donc
qui ne dépendent d’aucune loi pour leurs compétences. Ils en sont tribu-
taires, évidemment, en ce sens que cette compétence peut être réduite par la
législation, mais si elle ne l’est pas, elle demeure. Donc il serait impensable
que nous ayons un conflit de compétences pour lequel aucun tribunal ou
organisme serait compétent pour le régler.

M. Kombila, Professeur à l’Université de Libreville, Gabon : Je voudrais
tout simplement éprouver une certaine inquiétude à propos du sérieux d’un
recours. La saisine est largement ouverte. C’est bien beau. C’est la démocra-
tie ! Mais il y a le côté sérieux. Et la question se pose, lorsqu’on permet à un
citoyen de saisir directement une juridiction constitutionnelle contre une loi
qui n’est même pas encore promulguée. Une loi qui n’est pas promulguée,
elle est encore au laboratoire, ce n’est pas encore une loi.

Est-ce que ces citoyens, dans nos jeunes États, qui sont préoccupés par des
questions de survivance quotidienne, qui cherchent d’abord à s’alimenter,
vont aller au Parlement pour s’informer de ce qui se passe là-bas, pour saisir
la Cour et, eux-mêmes motiver leur requête ?

Dans tout cela, il y a un manque de sérieux.
S’agissant du recours par voie d’action, ce même citoyen à qui on permet

la saisine sans que celle-ci soit entourée d’un certain nombre de précautions
trouvera là un juste divertissement. Quand il saisira la Cour et que sa requête
sera rejetée, par la suite, il y aura un découragement général. Donc, je trouve
qu’il est important que la saisine soit entourée d’un certain nombre de précau-
tions pour que cela ne ressemble pas à un simple divertissement. 601
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Mme Ouinsou, rapporteur, Cour constitutionnelle du Bénin : Je voudrais
juste faire remarquer que dans le rapport de synthèse, à part la coquille qui
vient d’être levée par le président de la Cour constitutionnelle de Centrafrique,
il n’est nul part mentionné que le citoyen peut saisir la Cour constitutionnelle
avant la promulgation d’une loi. Il y a en effet un principe bien simple qui dit
que le citoyen ne connaît la loi qu’après promulgation et publication.

Mme Angué, Cour constitutionnelle du Gabon : Je voudrais préciser que
dans le cas du Gabon, la Loi organique permet au citoyen de saisir la Cour
constitutionnelle d’une loi ordinaire avant sa promulgation.

Mme Ouinsou, rapporteur, Cour constitutionnelle du Bénin : En
conclusion, je retiens trois éléments intéressants.

Sur le droit de saisine, il est bien vrai que la trilogie n’apparaît pas de
façon bien schématisée dans ce document, mais je crois que cette trilogie est
claire. Il y a le droit d’action, il y a l’exception et il y a l’auto-saisine. Soit
les institutions connaissent de ces trois voies de recours, soit non.

Je retiens en outre les discussions que nous avons eu sur le désistement et
la notion de « bloc », enfin, la contribution très importante du Conseil consti-
tutionnel du Sénégal sur la procédure de rabat d’arrêt dont je tenais à souli-
gner l’originalité.
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